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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée polyvalent Philibert Delorme

Adresse : 68 bd Saint Hubert
CS 65008

38081 L'ISLE D'ABEAU CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. FREY Jérôme

Contact : M. BEAUMEL THIERRY

Tel :
Fax :
Email :

04 74 27 19 00

intendance.0382895r@ac-grenoble.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/25/00925 :

Type de produit : PS03 : Services - Sorties et voyages - Transports

Code CPV : 63515000-2 - Services de voyages

Objet : VOYAGE SCOLAIRE VIENNE (Autriche) OCTOBRE 2025

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 25 %
Qualité des services associés : 25 %

Qualité des conditions de livraison : 0 %
Prix : 50 %

Consultation publiée du 20/03/2025 au 11/04/2025. Echéance le 11/04/2025 à 23h59 ( Heure de Paris ).

VOYAGE SCOLAIRE VIENNE (Autriche) OCTOBRE 2025

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - Cahier des charges Vienne octobre 2025.pdf

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics (Modifications)

Modification du 27/03/2025 à 11h31 :

Objet : Modification des conditions de paiement des factures

Descriptif : Le cahier des charges joint est modifié de la façon suivante :
PAIEMENT :
Il sera effectué par mandat administratif à 30 jours, transmission des factures par CHORUS PRO.
Le calendrier ci-dessous a été fixé pour répondre aux contraintes organisationnelles et ne pourra pas être
modifié à la demande du prestataire retenu.
Une première facture d'acompte de 30% du prix total sera déposée fin juin 2025. Le solde sera réglé
avant le départ du voyage.

Liste des fichiers publiés avec cette modification :
 - Cahier des charges Vienne octobre 2025-V2.pdf
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